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Bénévole Tenue de permanences consommation 

Si vous souhaitez devenir bénévole pour tenir des permanences liées à la 
consommation, voici quelques informations utiles : 

1. Objectif des permanences : Ces permanences permettent d'accueillir et d'aider 
les consommateurs à résoudre des litiges ou à obtenir des conseils juridiques. 
Elles sont souvent organisées par des associations de défense des 
consommateurs 

2. Formation et accompagnement : Les bénévoles reçoivent généralement une 
formation pour comprendre les bases du droit de la consommation et les 
procédures à suivre. Ils peuvent être accompagnés par des bénévoles plus 
expérimentés au début 

3. Engagement requis : En tant que bénévole, vous devez respecter les horaires 
d'accueil et les règles de l'association. Vous serez également amené à gérer des 
dossiers, rédiger des courriers et participer à des réunions d'information 

4. Adhésion : Dans certains cas, il est nécessaire que les consommateurs soient 
adhérents à l'association pour bénéficier de l'aide. Cela garantit le respect des 
lois encadrant les consultations juridiques 

Si cela vous intéresse, vous pouvez consulter des ressources comme,                                   
1- www.familles-de-france.org     2- indecosa.fr       3 - jobs-stages.letudiant.fr 
pour en savoir plus sur les démarches et les formations disponibles. Vous 
pourriez également explorer des opportunités de bénévolat via des plateformes 
comme C L C V ou INDECOSA CGT 

Est-ce que vous souhaitez des détails supplémentaires ou des conseils pour 

débuter ?      

Bénévolat 

Le bénévolat est une activité dans laquelle une personne s'engage 
volontairement, sans rémunération, pour apporter son aide à une cause, une 
organisation ou une communauté. C'est une manière de contribuer au bien-être 
collectif tout en acquérant des compétences, en rencontrant des gens et en se 
sentant utile. 

Principes clés du bénévolat : 

• Volontariat : C'est un choix libre, sans contrainte ni obligation. 

• Non-rémunération : Aucune rémunération n'est perçue, bien que certaines 
associations puissent couvrir les frais engagés (transport, repas, etc.). 

https://indecosa.fr/les-permanences-daccueil/?print=print
https://jobs-stages.letudiant.fr/entreprises/consommation-logement-cadre-de-vie/offres/participer-aux-actions-defense-des-consommateurs-benevolat-clermont-ferrand-france
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• Solidarité : L'objectif est souvent d'aider les autres, de défendre une cause ou de 
renforcer les liens sociaux. 

• Engagement réciproque : Une relation de respect et de confiance entre le 
bénévole et l'association. 

Domaines courants du bénévolat : 

• Social et humanitaire : Aider des personnes en difficulté, telles que les sans-
abris, les réfugiés ou les personnes âgées. 

• Éducation et culture : Soutenir des initiatives éducatives, artistiques ou 
patrimoniales. 

• Environnement : Participer à des actions de protection de la nature, comme le 
nettoyage des plages ou la reforestation. 

• Sport et loisirs : Encadrer des activités sportives ou des événements culturels. 

Le bénévolat peut être aussi enrichissant pour celui qui donne que pour celui qui 
reçoit. Si vous souhaitez en savoir plus sur les opportunités près de chez vous, je 
peux vous aider à explorer des associations locales ou des plateformes dédiées. 

     

La charte du bénévolat 

La charte du bénévolat est un document essentiel qui établit les règles et 
principes entre les bénévoles et les associations. Elle vise à clarifier les 
engagements réciproques et à promouvoir de bonnes pratiques. Vous pouvez 
également consulter le guide du bénévolat pour des informations détaillées sur 
les droits, responsabilités et formations des bénévoles. 

Si vous souhaitez approfondir, je peux vous aider à explorer des ressources ou 

répondre à vos questions spécifiques.      

 

 


